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LES AMIS NATURISTES DE MONTALIVET 

46, avenue de l'Europe 

33 930 Vendays-Montalivet 

 
 

 
PROCES-VERBAL DE L’AG MIXTE ANM/MONTAFREUNDE 

7 AOUT 2025 A OBOULABA 
 
 
Les membres de l’association dénommée « LES AMIS NATURISTES DE MONTALIVET » 
(ANM) se sont réunis en assemblée générale mixte le jeudi 7 août à 9h30 au CHM, le 
siège de l’association 46 avenue de l’Europe 33930 VENDAYS MONTALIVET, sur 
convocation de la coprésidence préalablement adressée le 23 juillet 2025 par courrier 
électronique avec copie des nouveaux statuts en pièce jointe, dans les formes et délais 
conformes aux dispositions statutaires. 
 
Il a été dressé une feuille de présence signée par chaque membre présent au moment 
de son entrée en séance, tant à titre personnel qu’en qualité de mandataire. 
 
Étaient présents ou représentés 195 membres à jour de leur cotisation.  
Aucun quorum n’étant nécessaire, l'assemblée générale extraordinaire peut donc 
valablement délibérer. 
 
Le nombre d’adhérents au 7 août 2025 inclus est de 891. 
 
Sylvain Lhommée préside la séance en sa qualité de co-président du conseil 
d’administration, accompagné par Andréa Gourmont, co-présidente ainsi que de 
Pascale Groulaud et Wolfgang Abel en leur qualité de vice-présidents. 
 
Comme tous les ans le directeur du CHM, Monsieur Thibault Geslin, ainsi que Monsieur 
Trijoulet 1ier adjoint au maire de la Mairie de Vendays-Montalivet accompagné de 
Monsieur Barthélémy, également adjoint au maire et de Madame Marie Fonteneau, 
adjointe chargée de l'urbanisme seront présents à 11h30 afin de répondre aux 
questions en fin de séance. 
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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE - 7 AOUT 2025 - 10H 
 
 
Le président rappelle que l’assemblée générale extraordinaire est appelée à délibérer 
sur l’ordre du jour unique suivant : Présentation des modifications des statuts de l’ANM 
et validation des statut modifiés. 

La co-présidente fait état des modifications : la principale concerne l’introduction 
d’une mention en objet social indiquant la capacité de l’association d’acheter des 
actions SOCNAT et d’agir en tant qu’actionnaire. La seconde concerne, la 
diminution du nombre d’administrateurs maximum passant de 21 à 17, ainsi que de 
celle du bureau passant de 9 à 7. La troisième concerne l’ouverture du conseil 
d’administration à d’éventuelles cooptations d’associations partenaires et/ou 
complémentaires. Le débat a été ouvert et la présidence a été questionné par les 
adhérents. 

Au terme des débats, et après l’intervention de Monsieur Chuinard jointe en annexe 1 et 
consultable en CLIQUANT ICI, ayant répondu à l’ensemble des questions, le Co 
président propose à l’assemblée de passer au vote : 
 
Validation des statuts modifiés de l’association les amis naturistes de Montalivet 
(ANM). 
 
L’assemblée générale, après en avoir délibéré, adopte les statuts modifiés par un vote à 
main levée à la majorité absolue, 1 vote contre et 17 abstentions. 

→ Cette résolution est adoptée à la majorité absolue, 1 vote contre et 17 
abstentions, des membres présents et représentés. 

 

Ces nouveaux statuts sont consultables en CLIQUANT ICI. 

Conformément aux statuts de l'association, la présidence se charge des formalités 
administratives dans les délais légaux auprès de la sous-préfecture de Lesparre ainsi 
que de l’inscription au JOAFE 

La séance est levée à 10h30. 

Fait le 07 août 205 à Vendays-Montalivet. 

Sylvain Lhommée 
Co président 

Andréa Goumont 
Co présidente 

   

https://anm-montalivet.fr/ANMdoc/Annexe-1-CR-AGO-ANM-07-08-2025.pdf
https://anm-montalivet.fr/ANMdoc/ANM-Nouveaux-statuts-07-08-2025.pdf
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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE - 7 AOUT 2025 - 10H30 
 
 
Tous les membres ont reçu l’ordre du jour de l’AGO avec la convocation à cette 
assemblée mixte. 
 
1 - Nombre de présents à l’AGO et point sur les adhésions 
 
Cette année on enregistrera probablement une stabilité du nombre d’adhérents par 
rapport à l’année précédente avec des non renouvellement d’adhésion et 80 nouveaux 
membres ce qui témoigne de la vitalité de l’association. 
Nombre d’adhérents : 1017 lors de l’AG du 8 août 2024 et 895 lors de l’AG du 7 août 2025 
 
2 - Rapport moral du président pour l’exercice 2024/2025 
 
L’exercice 2024/2025 s’est déroulé dans une phase de transition entre la précédente 
gouvernance de l’ANM et l’actuelle, dans des conditions parfois difficiles mais dans un 
climat à présent apaisé, serein, dans un esprit d’équipe renforcé par le système de 
coprésidence.  

Les relations avec les interlocuteurs de la direction du CHM et les représentants de la 
mairie de Vendays-Montalivet sont empreintes de respect et de courtoisie, même quand 
il y a de sérieux désaccords. Certaines actions engagées l’année dernière sont toujours 
en cours, telles que : 

• Assignation et mise en demeure du Smicotom pour le maintien du service public 
du ramassage des ordures ménagères…toujours en cours ; 

• Action en justice pour l’interprétation du “5eme amendement”, c’est-à-dire de la 
5ième résolution adoptée lors de la dernière AG de la SOCNAT relative aux 
investissements pour mise aux normes et la participation aux investissements de 
22,50€ indûment réclamé dans la redevance des campeurs et Mobil Homes de 
2026 ; 

• Suivi de la mise en place du nouveau PLU et implication dans l’enquête publique 
à venir ;  

• Les visites de vétusté des Mobil Homes ; 
• La représentativité des autres associations du CHM au sein des instances de 

l’ANM ; 
• La refonte du site Internet de l’ANM pour le rendre plus attractif et plus interactif 
• La réalisation de modes d’emploi notamment en vue des prochaines élections 

municipales en 2026 sur les modalités pratiques de vote ; 

→ Adoption du rapport moral à l’unanimité moins 2 abstentions des membres 
présents et représentés. 
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3 - Rapport financier pour l’exercice 2024 par notre trésorière Corinne Ravereau 
 
Dépenses : frais d’avocat et frais juridiques 12 095,31 €, frais d’animation et de 
manifestations évènementiels 861,66 €, matériel et fournitures de bureau 248,65€ 
(achat de l’oriflamme avec banderole de l’ANM, achat d’un parasol pour les 
permanences au chalet des associations), abonnements 349,86 € (logiciel de gestion 
des adhérents, abonnement à Deepl Pro, Google Meet), frais de déplacement 991,58 €, 
frais bancaires 159,33 €, assurance MAIF 170,33 €, affranchissements 192,66 € (lettres 
recommandées, envois par courrier des Flash Info aux adhérents qui ne souhaitent pas 
les recevoir par mail), poste cadeau 116,13 € (boîte de chocolat pour le personnel du 
CHM et achat d’un bananier en remerciement de l’action de l’ancien Président), achat 
de 60 actions. 
 
Soit un total de dépenses 15 805,51 € pour l’année 2024. 
 
Recettes :  dons 851,50 €, intérêts bancaires 1433,11 € (placement sur Livret A), 
adhésions ANM 15 570 € soit au total 18 254,61 € 
 
Bilan positif pour l’année 2024 de 2 449 € 
 
Trésorerie au 31 12 2024 : compte courant 497,37 €, espèces 394,10 €, livret A 
50230,50 €, soit un total de 59 121,87 €. 
 
Actions détenues au 31 décembre 2024 : 586 pour une valeur de marché (160 €) de 
93 760 € en immobilisation. 
 
Remarque : le bilan a été contrôlé et validé par Wolfgang Abel, président de 
Montafreunde et banquier. Le président remercie la trésorière pour le travail accompli, il 
indique qu’elle ne souhaite pas poursuivre son engagement en qualité de trésorière au 
sein de l’ANM. 
 

→ Le rapport financier est adopté à l’unanimité moins deux abstentions des 
membres présents et représentés. 
 

Corinne Ravereau est chaleureusement remerciée et applaudie par les adhérents. 
 
4 - Budget prévisionnel 2025 
 
Dépenses estimées : 25 395 € 
 

✓ 12 000 € de frais juridiques sur 15 000 € de dépenses, reprise du dossier sur 
l’ONF, poursuite des actions dans le cadre du procès SMICOTOM sur 
l’enlèvement des ordures ménagères, contrats au sens large avec la notice 
d’information précontractuelle qui est complètement illégale, contestation du 
5eme amendement (participation aux frais de mise aux normes) ; 
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✓ 5 000 € pour la refonte du site Internet de l’ANM qui sera plus convivial et offrira 
des possibilités d’échanges interactifs entre adhérents (bourse aux forfaits 
Invités, …) 

✓ Achat d’actions SOCNAT 
 
Recettes estimées : 16 180 € 
 

✓ Adhésions 2025 : 13 500 € ; 
✓ Condamnation au dépends (procès SMICOTOM) : 750 € 
✓ Dons : 500 € 
✓ Intérêts bancaires : 1 430 € 

 
Bilan prévisionnel : déficit de 9 000 € 
 
Une discussion s’ouvre, sur proposition d’un intervenant dans le public, pour voter une 
résolution autorisant une dépense exceptionnelle et autorisant un déficit pour ne pas 
être obligé de reconsulter les adhérents. Le président précise qu’il a fait des estimations 
de dépenses surestimées de 10% à 15%. 
 

→ Adoption à l’unanimité moins 7 abstentions du budget prévisionnel des 
membres présents et représentés. 

 
5 - Projets pour l’année 2026 
 
Important qui concerne les actions juridiques en cours et à venir tel que défini 
précédemment sous le point rapport moral d’une part, ainsi que la commande du 
nouveau site internet de l’ANM dont une première version devrait être livrée au dernier 
trimestre 2025. 
 

→ Adoption à l’unanimité moins 7 abstentions du budget prévisionnel des 
membres présents et représentés des projets pour 2026 

  
6 - Montant de la cotisation 2026 
 
Le co président propose que le montant de la cotisation pour 2026 pour les adhérents de 
plus de 25 ans reste inchangée par rapport à 2025 soit 15 € et de créer une nouvelle 
cotisation pour les jeunes de moins de 25 ans à 10 € pour favoriser leur implication. 
 

→ Adoption à l’unanimité des membres présents et représentés des cotisations 
“adulte” et “jeune” pour 2026  
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7 - Election du conseil d’administration 
 
L’assemblée générale est informée de la fin de mandat de deux administrateurs et de la 
démission de cinq autres administrateurs. Le conseil d’administration est donc 
actuellement composé de :  
 
Wolfgang Abel, Stephan Benn, Pierre Campagnol, Véronique Domecq, David Gorie, 
Andrea Goumont, Pascale Groulaud, Valérie Peard, Rüdiger Voss 
Avec l’accord de l’assemblée les deux candidats : Nicolas Chabert, consultant, et Elodie 
Sagot, architecte d’intérieur, tous deux actuellement en déplacement, sont candidats 
pour compléter le conseil d’administration. 
 

→ Validation à l’unanimité moins 6 abstentions des membres présents et 
représentés des nouveaux entrants en qualité d’administrateurs au conseil 
d’administration de l’ANM. 

 
 
Questions/réponses avec les représentants de la mairie de Vendays-Montalivet et 
de la Direction du CHM 
 
Arrivée à 11h30 de Monsieur Thibault Geslin, directeur du CHM, de M. Trijoulet 1ier adjoint 
à la mairie de Vendays-Montalivet, de M. Barthélémy 3ième adjoint délégué à l’eau, 
l’assainissement et aux marchés publics et de Mme Fonteneau adjointe en charge de 
l'urbanisme. 
 
Échanges avec l’assistance à la fois sur la base de questions préalablement transmises 
à Monsieur Geslin, à sa demande, et dans le cadre de questions spontanées du public.  
 
Ces échanges font l’objet de l’annexe 2 consultable en CLIQUANT ICI. 
 
Le Co président remercie Madame Fonteneau et Messieurs Trijoulet, Barthélémy et 
Geslin de leur présence ainsi que l’ensemble des adhérents présents et invite tous les 
présents à se profiter d’un pot de l’amitié. 
 
Fin de l’AG à 12h15, la Co présidence et la secrétaire de séance signent le PV de l’AG et 
la Co présidence, conformément aux statuts, effectuera les formalités d’usage auprès 
de la préfecture dans le délai légal de 3 mois. 
 
Fait à Vendays-Montalivet le 7 août 2025 
 
 

Sylvain Lhommée 
Co président 

Andréa Goumont 
Co présidente 

Valérie Peard 
Secrétaire 

  

https://anm-montalivet.fr/ANMdoc/Annexe-2-CR-AGO-ANM-07-08-2025.pdf

